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OBJECTIFS

Ce diplôme a pour but de permettre à des médecins anatomo-pathologistes d’approfondir leurs connaissances sur la pathologie autopsique, dans le domaine à la fois des autopsies de l’enfant et de l’adulte, des autopsies médico-scientifiques et médico-légales. Il a aussi pour objectif de former les médecins anatomo-pathologistes à la pratique des expertises médico-légales anatomo-pathologiques. 

Il s’inscrit dans le cadre de la formation continue. Il ne délivre pas un droit d’exercice ou une reconnaissance de compétence pour faire des autopsies médico-légales. 
L’ENSEIGNEMENT

Il se compose d’enseignements théorique et pratique de 110 heures au total, organisés sous forme de 8 modules :
· Aspects légaux, éthiques et techniques des autopsies (Hôpital Raymond Poincaré)
· Pathologie cardiovasculaire et autopsie (Hôpital Européen Georges Pompidou)
· Pathologie générale et autopsie (CHU d’Amiens)
· Neuropathologie et autopsie (Groupe Hospitalier Pitié-Salpêtrière)
· Morts violentes et autopsie (Hôpital Raymond Poincaré)
· Identification et autopsie (Hôpital Raymond Poincaré)
· Autopsie fœtale (Hôpital Robert Debré) 
· Autopsie médico-légale pédiatrique (Hôpital Raymond Poincaré)
La validation se fait par la réussite à un examen écrit organisé à la fin du mois de juin (une deuxième session est organisée en septembre). 

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Peuvent demander leur inscription :

· Les étudiants inscrits au DES d’Anatomie et Cytologie Pathologiques
· Les médecins titulaires du DES d’Anatomie et Cytologie Pathologiques
· Les étudiants inscrits au DESC de Médecine Légale et d’Expertises Médicales
Le nombre de places est limité à 10. Les personnes désirant s’inscrire doivent demander une autorisation d’inscription au directeur de l’enseignement.

	DROITS D’ENSEIGNEMENT

Formation individuelle : 450 euros.
Formation financée par un organisme : 960 euros. 

	inscriptions

UVSQ, Service Commun de la Formation Continue, D.U. et D.I.U. de médecine

55 avenue de Paris, 78035 Versailles Cedex
Tél : 01 39 25 79 01             
Courriel : dominique.seca@uvsq.fr
Site : www.fc-medecine.uvsq.fr


